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Sur la Modernisation du marchSur la Modernisation du marchéé
du travaildu travail



De la dDe la dééliblibéération sociale ration sociale àà la la 
nnéégociationgociation



Un diagnostic partagUn diagnostic partagéé : : 
les dysfonctionnements du marchles dysfonctionnements du marchéé sont sont 
nombreux et paradoxaux.nombreux et paradoxaux.



DD’’une part :une part :
Pour un nouvel entrant potentiel, un jeune qui n’a pas travaillé, par 
exemple, et même s’il est diplômé :

cc’’est  difficile, et souvent trest  difficile, et souvent trèès long ds long d’’entrer sur le marchentrer sur le marchéé du du 
travailtravail

Pour un chômeur, salarié ayant eu un accident de parcours 
professionnel :

cc’’est difficile, et parfois impossible de revenir sur le marchest difficile, et parfois impossible de revenir sur le marchéé
du travail.du travail.



D’autre part :

En cas de difficultés avec un salarié, les procédures de 
licenciements sont à la fois complexes, longues et coûteuses : 

les dirigeants dles dirigeants d’’entreprise en France embauchent plus entreprise en France embauchent plus 
rarement, ou plus lentement qurarement, ou plus lentement qu’’ailleurs.ailleurs.



Nos Objectifs Nos Objectifs 



Objectifs de lObjectifs de l’’accord: accord: 
rréésoudre les paradoxes.soudre les paradoxes.

Un principe dUn principe d’’intintéérêt grêt géénnééral : faire baisser ral : faire baisser 
structurellement le chômage de fastructurellement le chômage de faççon on 
significative et durable. significative et durable. 

En diminuant les risques pour lEn diminuant les risques pour l’’entreprise, entreprise, 
comme pour le salaricomme pour le salariéé, en donnant de la , en donnant de la 
souplesse aux entreprises, comme aux souplesse aux entreprises, comme aux 
salarisalariéés.s.



Un accord gagnant gagantUn accord gagnant gagant
Diminuer le risque Diminuer le risque àà
embaucher pour lembaucher pour l’’entreprise:entreprise:

Diminuer le risque dDiminuer le risque d’’être mis être mis 
àà ll’é’écart du marchcart du marchéé du travaildu travail
pour le futur et l’actuel salarié, et 
atténuer les conséquences négatives 
d’un changement de parcours 
professionnel :

•• La rupture conventionnelleLa rupture conventionnelle
•• Le CDD pour la rLe CDD pour la rééalisation alisation 

dd’’un objet dun objet dééfini fini 
•• La pLa péériode driode d’’essaiessai
•• La sLa séécurisation juridique des curisation juridique des 

licenciements licenciements 

•• Unification du montant de Unification du montant de 
ll’’indemnitindemnitéé lléégale de gale de 
licenciementlicenciement

•• PortabilitPortabilitéé des droits des droits 
((≠≠ transftransféérabilitrabilitéé))

•• AccAccèès plus rapide aux droitss plus rapide aux droits
•• Insertion des jeunesInsertion des jeunes



Une innovation:
La rupture conventionnelle

•• Ni licenciement, ni dNi licenciement, ni déémission : accord des partiesmission : accord des parties

•• Absence dAbsence d’é’énonciation de motif (pas de contrôle du motif de la rupture par nonciation de motif (pas de contrôle du motif de la rupture par le juge)le juge)

•• LL’’accord constitue la loi des parties (uniquement contrôle du viceaccord constitue la loi des parties (uniquement contrôle du vice de consentement)de consentement)

•• SimplicitSimplicitéé du processus (CERFA du processus (CERFA àà 3 volets)3 volets)

•• Certification (homologation) de lCertification (homologation) de l’’accord par le DDTE (pas daccord par le DDTE (pas d’’intervention des intervention des 
prudprud’’hommes)hommes)

•• DDéélais courts (2 x 15 jours maxi)lais courts (2 x 15 jours maxi)

•• ÉÉvite recours vite recours àà fausse transaction fausse transaction 

•• Ouvre accOuvre accèès au chômage pour le salaris au chômage pour le salariéé



Le CDD pour la réalisation 
d’un objet défini

•• Pour la rPour la rééalisation, par des ingalisation, par des ingéénieurs et cadres, de missions nieurs et cadres, de missions 
plus longues que celles actuellement permises par le CDD plus longues que celles actuellement permises par le CDD 
(>18 mois) et n(>18 mois) et n’’excexcéédant pas 36 mois dant pas 36 mois 

•• AccAccèès direct sous rs direct sous rééserves dserves d’’un accord dun accord d’’entreprise ou de entreprise ou de 
branchebranche

•• Rupture possible Rupture possible àà la date anniversaire de sa conclusion si la date anniversaire de sa conclusion si 
motif rmotif rééel et sel et séérieux rieux 

•• Expiration automatique du contrat lorsque la mission est Expiration automatique du contrat lorsque la mission est 
achevachevéée e 



La pLa péériode driode d’’essaiessai
•• CrCrééation dation d’’une pune péériode driode d’’essai interprofessionnelle :essai interprofessionnelle :

-- 2 mois pour les ouvriers et employ2 mois pour les ouvriers et employééss
-- 3 mois pour les T AM3 mois pour les T AM
-- 4 mois pour les cadres 4 mois pour les cadres 

•• PrPrééservation des durservation des duréées conventionnelles plus longues es conventionnelles plus longues 
existantes existantes 

•• Renouvelable 1 fois par accord de brancheRenouvelable 1 fois par accord de branche



La sécurisation juridique des 
licenciements

Demande paritaire aux Pouvoirs Publics :Demande paritaire aux Pouvoirs Publics :

-- de fixer un plancher et un plafond lde fixer un plancher et un plafond léégal aux dommages et intgal aux dommages et intéérêts rêts 
allouallouéés par le juge en cas de licenciement sans motif rs par le juge en cas de licenciement sans motif rééel et sel et séérieuxrieux

-- de ne plus rendre possible : lde ne plus rendre possible : l’’assimilation, par le juge, dassimilation, par le juge, d’’une une 
insuffisance de motivation du licenciement insuffisance de motivation du licenciement àà une absence de motifune absence de motif

-- de clarifier les consde clarifier les consééquences des modifications du contrat de quences des modifications du contrat de WW

-- de rde réétablir le caracttablir le caractèère libre libéératoire du reratoire du reççu pour solde de tout u pour solde de tout 
compte compte 



Sécurisation des parcours 
professionnels

•• Unification du montant de lUnification du montant de l’’indemnitindemnitéé lléégale de licenciement sur celui gale de licenciement sur celui 
prpréévu en cas de licenciement vu en cas de licenciement ééconomique (1/5 de mois par annconomique (1/5 de mois par annéée e 
dd’’anciennetanciennetéé àà partir dpartir d’’un an)un an)

•• PortabilitPortabilitéé des droits (des droits (≠≠ transftransféérabilitrabilitéé) : ) : 
-- prévoyance (pendant 1/3 durée du chômage avec 3 mois mini)
- DIF pendant chômage et début nouvel emploi (prise en charge 

par les OPCA)

•• AccAccèès plus rapide aux droits : s plus rapide aux droits : 
-- 12 mois d’ancienneté au lieu de 3 ans pour l’indemnisation de la 

maladie et jours de carence passant de 11 à 7 jours
- prise en compte de tous les contrats dans l’entreprise pour la 

détermination de l’ancienneté requise pour l’indemnisation 
conventionnelle de la maladie



SSéécurisation des parcours curisation des parcours 
professionnelsprofessionnels (suite)

•• Insertion des jeunes : Insertion des jeunes : 
- Prise en compte des stages dans la période d’essai
- Attribution d’une indemnité forfaitaire aux jeunes de 
moins de 25 ans involontairement privés d’emploi 
(imputable sur les droits ultérieurs au chômage)

•• Ouverture de nOuverture de néégociations interprofessionnelles sur gociations interprofessionnelles sur 
ll’’encadrementencadrement

•• Demande de mise en conformitDemande de mise en conformitéé du CNE avec ldu CNE avec l’’accord accord 
(suppression)(suppression)


